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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE KAMOURASKA   
MRC DE KAMOURASKA 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  
LE 14 FÉVRIER 2022 
  
Le conseil de la municipalité de Kamouraska siège en séance ordinaire, ce 14 février 
2022, par voie de visioconférence, tel que requis par l’arrêté numéro 2021-090 du  
20 décembre 2021.  
 
Vidéo de la rencontre https://bit.ly/3JxeRfG  
 
Sont présents à cette visioconférence :  
 
Anik Corminboeuf, mairesse 
Manon Tremblay 
Jacques Sirois  
Hervé Voyer 
Mario Pelletier 
Andrew Caddell  
Siège vacant # 6 
 
Chacune de ces personnes a été identifiée individuellement. 
 
Assistent également à la séance, par cette visioconférence : 
 
Mychelle Lévesque agit à titre de directrice générale et greffière-trésorière. 
 
Cynthia Bernier, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, est aussi 
présente à cette séance. 
 
Les membres du conseil formant quorum et siégeant sous la présidence de la mairesse, 
madame Anik Corminboeuf. 
 
Cette séance se tiendra en WEB pour les élus.es municipaux et le personnel administratif 
ainsi avec la possibilité que la population en général puisse participer par le même 
système à ladite séance ordinaire.                                    
 
OUVERTURE DE LA RÉUNION 

  
La mairesse remercie toutes les personnes présentes de façon virtuelle et ouvre la 
réunion.  

 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
     22.02.31     RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer  
APPUYÉ PAR Andrew Caddell 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS  
 
QUE l'ordre du jour soit accepté en conservant le varia ouvert. Un point est ajouté par 
la directrice générale. Point 21.1. 

 
  

https://bit.ly/3JxeRfG
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ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  
 

                   22.02.32     RÉSOLUTION 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Jacques Sirois 
APPUYÉ PAR Mario Pelletier 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 janvier, des séances extraordinaires 
du 5 janvier, du 17 janvier et du 31 janvier 2022 dont les membres du conseil ont reçu 
copie dans les délais prévus affirment qu’ils en ont pris connaissance et renoncent à 
leur lecture. Les procès-verbaux ont été affichés aux endroits prévus et sont adoptés. 

 
PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
 

                   22.02.33     RÉSOLUTION 
 
CONSIDÉRANT QUE la région du Bas-Saint-Laurent place la persévérance scolaire parmi 
les quatre priorités régionales de COSMOSS - Communauté ouverte et solidaire pour 
un monde outillé, scolarisé et en santé - afin de mobiliser autour de cette question 
l’ensemble des partenaires du territoire, puisque cette problématique est étroitement 
liée à d’autres enjeux, dont l’image régionale, le bilan migratoire, la relève et la 
qualification de la main-d’œuvre, la santé publique et la lutte à la pauvreté; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec entier fait face à une crise sans précédent due à la 
pandémie de COVID-19 et que les impacts sur la santé psychologique et la motivation 
des élèves et des étudiants sont nombreux, fragilisant ainsi leur persévérance scolaire 
et leur réussite éducative; 
 
CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire ne concerne pas 
exclusivement le monde scolaire, mais constitue bien un enjeu social dont il faut se 
préoccuper collectivement dès la petite enfance et jusqu’à l’obtention par le jeune d’un 
diplôme qualifiant pour l’emploi ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Bas-Saint-Laurent a développé, par le biais de la Démarche 
COSMOSS, une culture d’engagement considérable en matière de prévention de 
l’abandon scolaire, et que cette force de collaboration est reconnue à l’échelle 
provinciale ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Démarche COSMOSS organise Les Journées de la persévérance 
scolaire et que celles-ci se veulent un temps fort dans l’année témoignant de la 
mobilisation locale et régionale autour de la prévention de l’abandon scolaire et 
qu’elles seront ponctuées d’activités dans les différentes communautés des huit MRC 
de la région. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Anik Corminboeuf 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

• De déclarer la semaine 14 au 18 février 2022 comme étant Les Journées de la 
persévérance scolaire dans notre municipalité ; 
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• D’appuyer les efforts des partenaires de la Démarche COSMOSS mobilisés autour 
de la lutte au décrochage – dont les acteurs des milieux de l’éducation, de la 
politique, du développement local et régional, de la santé, de la recherche, des 
médias et des affaires – afin de faire de nos MRC des territoires persévérants qui 
valorisent l’éducation comme un véritable levier de développement pour leurs 
communautés ; 

 

• De profiter de cette semaine des Journées de la persévérance scolaire pour prendre 
un moment afin de souligner la formidable adaptation dont nos jeunes ont fait 
preuve… juste à temps pour se motiver pour le reste de l’année. 
 

RÉSOLUTION POUR SOUTIEN AUX DEMANDES DES PARTENAIRES DE LA TABLE DE 
CONCERTATION SUR LA FORÊT PRIVÉE DU BAS-SAINT-LAURENT 
 

                   22.02.34     RÉSOLUTION 
 

CONSIDÉRANT l’importance de la filière forestière pour le développement social et 
économique du Bas-Saint-Laurent et l’occupation dynamique de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Bas-Saint-Laurent a toujours été un précurseur dans le 
déploiement de stratégies d’aménagement sylvicoles novatrices et performantes qui 
ont largement contribué à la prospérité économique du Québec;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Bas-Saint-Laurent compte 50 % de forêt privée sur son territoire 
et que cette dernière fournit en moyenne 20 % de la totalité des bois de forêt privée 
mobilisés au Québec à chaque année;  
 
CONSIDÉRANT QUE ces forêts privées sont réparties sur l’ensemble du territoire qui 
couvre huit MRC, comptant 114 municipalités, sur plus de 22 000 km2 ; 
 
CONSIDÉRANT les impacts importants de l’épidémie de la tordeuse des bourgeons de 
l’épinette qui ravage les forêts du Bas-Saint-Laurent, alors que les superficies affectées 
ont crû de 23 % dans la dernière année, passant de 1 316 999 ha à 1 621 860 ha entre 
2020 et 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans la région du Bas-Saint-Laurent 79 % des superficies de forêts 
privées ont subi au moins une défoliation depuis 2012 et que d’importantes superficies 
ont atteint un seuil de défoliation cumulative montrant des signes de mortalité; 
 
CONSIDÉRANT la concentration actuelle de l’épidémie dans les forêts de l’est de la 
région; 
 
CONSIDÉRANT l’urgence d’intervenir dans les zones les plus touchées par l’épidémie 
pour récupérer les bois qui seraient autrement perdus et, conséquemment, d’engager 
une part de plus en plus importante des budgets d’aménagement pour effectuer cette 
récupération et la remise en production de ces sites; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes octroyées dans le cadre des programmes existants ne 
suffisent pas pour, à la fois et en même temps, récupérer et remettre en production 
les peuplements affectés ET réaliser les autres travaux d’aménagement de la stratégie 
d’aménagement régional, à savoir les éclaircies commerciales de plantation et le 
jardinage des érablières; 
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CONSIDÉRANT QUE cette situation diminuera de façon drastique la capacité de 
mobilisation des bois au Bas-Saint-Laurent, puisque les volumes produits dans le cadre 
des travaux sylvicoles passeront de 813 253 m3 en 2019-2020 à 260 652 m3 en 2023-
2024;  
 
CONSIDÉRANT l’importance d’assurer un approvisionnement constant, prévisible, 
suffisant et de qualité aux industriels de la région; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux d’aménagement représentent une part importante des 
activités économiques des producteurs, travailleurs et entrepreneurs forestiers de la 
région et que leur réduction entraine déjà des pertes importantes pour eux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la diminution des activités d’aménagement a un effet 
démobilisateur sur les producteurs, la main-d’œuvre et les entrepreneurs forestiers, à 
un moment où il est primordial pour ce secteur de demeurer attractif et où le Bas-Saint-
Laurent déploie un projet pilote unique au Québec sur la rémunération des travailleurs 
forestiers de 3,5 M$ pour, justement, assurer la rétention et le recrutement de cette 
main-d’œuvre; 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon une étude réalisée en 2020 par la firme Price 
WaterhouseCooper, chaque dollar investi dans l’industrie forestière rapporte 150 % en 
taxes et redevances perçus par le gouvernement, tout en soutenant l’occupation 
dynamique du territoire; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de maintenir les travaux d’aménagement de la forêt privée, 
malgré l’épidémie qui sévit, pour protéger les investissements faits depuis 50 ans par 
l’État québécois; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Premier ministre du Québec a clairement indiqué sa volonté de 
maximiser l’impact économique de la filière forestière dans la stratégie de 
développement économique du Québec et que le manque de soutien financier pour 
optimiser la productivité de la forêt bas-laurentienne compromet l’atteinte des 
objectifs formulés par le gouvernement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réalisation des travaux d’aménagement prévus, combinée à la 
récupération et la remise en production des peuplements affectés, permettraient 
d’accroître les volumes de bois mobilisés au Bas-Saint-Laurent et de transformer une 
situation critique en opportunité d’affaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE les partenaires de la Table de concertation sur la forêt privée du 
Bas-Saint-Laurent ont présenté des solutions chiffrées et concrètes pour redresser la 
situation et maximiser la contribution de la région à la stratégie nationale de production 
de bois; 
 
CONSIDÉRANT QUE les partenaires de la Table de concertation sur la forêt privée du 
Bas-Saint-Laurent ont multiplié les démarches et les représentations auprès du 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs sans obtenir de réponses satisfaisantes 
à leurs propositions; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mario Pelletier 
ET APPUYÉ PAR Manon Tremblay 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
De demander au gouvernement du Québec une aide immédiate de 2 millions de dollars 
pour consolider la filière forestière bas-laurentienne et réaliser un minimum de travaux 
d’aménagement en forêt privée en 2021-2022. 
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Demander au gouvernement du Québec une majoration moyenne de 4,7 M$ du budget 
régional pour permettre la récupération et la remise en production des peuplements 
affectés, tout en maintenant les investissements dans les travaux d’aménagement pour 
les quatre années suivantes (2022-2023 à 2025-2026). 
 
Demander au gouvernement du Québec d’inscrire la majoration du budget régional 
d’aménagement forestier en forêt privée au Bas-Saint-Laurent dans le prochain budget 
provincial. 
 
Transmettre copie de la présente résolution au ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parc, M. Pierre Dufour, à la ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, 
Mme Caroline Proulx, au Premier ministre du Québec, M. François Legault, aux députés 
provinciaux du Bas-Saint-Laurent, M. Pascal Bérubé, M. Harold Lebel, M. Denis Tardif 
et Mme Marie-Eve Proulx, à la Table régionale des élu(e)s municipaux du Bas-Saint-
Laurent et aux partenaires de la Table de concertation sur la forêt privée du Bas-Saint-
Laurent. 

 
RÈGLEMENT NO 2022.01 DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXATION & LES TARIFICATIONS 
POUR L’ANNÉE 2022 

 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 954.1 du Code municipal, le conseil doit préparer et 
adopter le budget de l’année financière et y prévoir des recettes au moins égales aux 
dépenses qui y figurent ; 
 
ATTENDU la résolution 2022-01-21 par laquelle le conseil municipal a adopté les 
prévisions budgétaires 2022 ; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale, la municipalité 
de Kamouraska a adopté un règlement (1997.13) permettant le paiement des taxes 
foncières en quatre (4) versements ; 
 
ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été donné à la séance 
extraordinaire du 17 janvier 2022 et qu’un projet de règlement a été présenté lors de 
cette même séance ; 
 
ATTENDU QU’avant l’adoption du règlement numéro 2022-01, la directrice générale et 
greffière-trésorière a fait mention de l’objet de celui-ci, de sa portée et de son coût. 
 
ATTENDU QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière, a fait lecture du projet de 
règlement séance tenante ; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 2022-01 décrétant les taux de taxation 
et les tarifications pour l’année 2022 a été adopté à la séance ordinaire du 10 janvier 
2022 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Manon Tremblay 
APPUYÉ PAR Hervé Voyer 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS 

 
QUE le règlement numéro 2022-01 décrétant les taux de taxation et les tarifications 
pour l’année 2022 soit adopté et que le conseil ordonne et statue comme suit : 
 
                                                ARTICLE 1 
 
Pour une taxe foncière générale de 0.89 $ / 100 $ d'évaluation imposable sur une 
évaluation des immeubles imposables de 129 777 500 $. 

 



PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE LA MUNICIPALITÉ DE KAMOURASKA 

 
 
 
 
 

 

 

5833 

 

 

ARTICLE 2 
 
Les taux de taxes et les tarifs énumérés ci-après s'appliquent pour l'année financière 
2022. 
  ARTICLE 3 
 
Le conseil décrète pour l’année 2022 les taxes spéciales de secteur suivantes pour les 
immobilisations et le fonctionnement du réseau d’aqueduc, d’égouts et d’assainissement 
des eaux : 
 
TAXE SPÉCIALE SUR LA VALEUR FONCIÈRE (15 %) 

 
Afin de pourvoir à l’appropriation des deniers nécessaires pour le paiement du capital 
et des intérêts sur financements permanents réalisés en 2020 dont le montant total 
s’élève à 1 026 474.00 $ représentant la partie remboursable par la municipalité, il sera 
imposé et prélevé sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
municipalité pour l’exercice fiscal 2022 conformément au rôle d’évaluation en vigueur 
représentant 15 % à l’ensemble de la population soit : 0.01 $/100.00 $ d’évaluation sur 
un montant à rembourser pour l’année 2022 de 90 357.00 $ selon le Règlement 2019-
01, art. 5. 
 
TAXE SPÉCIALE SUR LA VALEUR FONCIÈRE (85 %) 
 
Afin de pourvoir à l’appropriation des deniers nécessaires pour le paiement du capital 
et des intérêts sur des financements permanents réalisés en 2020 dont le montant total 
s’élève à 1 026 474.00 $ représentant la partie remboursable par la municipalité, il sera 
imposé et prélevé sur tous les immeubles imposables situés sur le secteur desservi par 
le réseau d’aqueduc de la municipalité, pour l’exercice fiscal 2022, un montant de 
62 233.00 $ (capital) et 28 124.00 $ (intérêts) représentant le montant total à verser  
de 90 357.00 $ qui sera affecté comme suit : 
 
TAXES DES IMMOBILISATIONS – AQUEDUC 
 
59.5 % du service de dette 2022 (capital + intérêts) équivalant à : Consommation de 
base (compteur): 240,00 $ (consommation de base: 365 m3) ; Règlement 2019-01, art. 
6 
 
21.25 % du service de dette 2022 (capital + intérêts) : Taxe linéaire : 2,36 / mètre 
linéaire ; Règlement 2019-01, art. 7 ; 
 
4.25 % du service de dette 2022 : (capital + intérêts) : Évaluation (secteur) : 0,01 / 100$ 
- Règlement 2019-01, art. 8. 

 
ARTICLE 4 - TARIFICATION DE SERVICES MUNICIPAUX 
 
TAXE DE FONCTIONNEMENT RÉSEAU AQUEDUC ET ÉGOUTS 
 
Aqueduc : 685,00 $ par unité de référence (365 m3) (réf. Art.3, Règl.1996.08)             
Égouts :    380,00 $ par unité résidentielle de référence (réf. Art.7, Règ.1996.08) 

 
Compteur d’eau : Une location de compteur d’eau est fixée à 5,00/résidence/année 
(Réf.: Règ. 1997-01 & réso. 97.02.22) pour l’entretien des compteurs d’eau sauf les 
nouvelles résidences qui se sont ajoutées sur le réseau. 
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ARTICLE 5- TARIFICATION POUR LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES DES RÉSIDENCES 
ISOLÉES 
 

Une tarification à l’unité résidentielle non-desservie par le réseau d’aqueduc et 
d’égouts sera imposée relativement à la vidange, le transport et la disposition des 
boues de fosses septiques (réf. Règlement 2004.09 & Règlement 2004.10) soit 85.00 $ 
/an pour deux (2) ans pour les résidences permanentes et 42.50 $/an pour quatre (4) 
ans pour les résidences secondaires (chalets) selon la soumission acceptée en date du 
5 octobre 2020 applicable aux années 2021 & 2022 pour les résidences permanentes. 
Le montant pour les résidences secondaires sera réajusté en 2022.  
 
ARTICLE 6 - TARIFICATION POUR LA COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
La tarification pour le service d'enlèvement, de transport et d'élimination des rebuts 
pour 2022 est déterminée en fonction de l'unité de référence suivante : 
 
Résidentiel un (1) logement : 260.00 $ 
 
ARTICLE 7 – TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE 
 
Le taux de la taxe foncière générale est fixé à 0.89 / 100 $ d’évaluation incluant 0.09 $ / 
100 $ pour les services de police pour l'année 2022 et 0,15 $ /100 $ pour la voirie locale 
conformément au rôle d’évaluation déposé le 8 septembre 2021 mais qui sera en vigueur 
le 1er janvier 2022. 

        
ARTICLE 8 – TAUX D’INTÉRÊT  

 
Le taux d'intérêt pour tous les comptes dus à la Municipalité de Kamouraska est fixé à 
1 % par mois (12 % par an) pour l'exercice financier 2022. 
 
RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 14 FÉVRIER 2022.  
  ______________________________________
  Anik Corminboeuf, mairesse 

______________________________________ 
Mychelle Lévesque, dir. gén. & sec. trés. 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2022-01 

 
                   22.02.35     RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Manon Tremblay 
APPUYÉ PAR Hervé Voyer 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE le règlement 2022-01 soit adopté sans modifications. 

 
RÉSOLUTION POUR ACCEPTATION DE L’OFFRE DE SERVICES D’ÉCHO-TECH (MESURES 
DES BOUES DES ÉTANGS AÉRÉS) 

 
                 22.02.36       RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Mario Pelletier 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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QUE la municipalité de Kamouraska accepte l’offre de services déposée par Écho-Tech 
concernant la mesure des boues des étangs aérés. 
 
Coût : 1 650.00 $ + taxes applicables.  
 
RÉSOLUTION POUR ACCEPTATION DE LA SOUMISSION POUR FORMATION 
D’OPÉRATEURS EN EAU POTABLE 

 
                 22.02.37       RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mario Pelletier 
APPUYÉ PAR Hervé Voyer 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
QUE la municipalité de Kamouraska accepte la soumission déposée par monsieur René 
Juillet, formateur, concernant la formation des opérateurs en eau potable 
(compagnonnage OPA). 
 
Coûts demandés : Forfait 1 : 1 200.00 $/jour + frais de déplacement et de subsistance, 
si nécessaire. 
 
Ces coûts pourront être partagés avec d’autres municipalités qui auraient besoin de 
formation pour leurs opérateurs. Partage 50 % - 50 % (autres frais). 

 
RÉSOLUTION POUR APPROBATION DES TRAVAUX DE COURS D’EAU POUR L’ANNÉE 
2022 PAR LA MRC DE KAMOURASKA (COURS D’EAU TRIBUTAIRE DE LA RIVIÈRE 
KAMOURASKA, BRANCHE 23 DE LA RIVIÈRE KAMOURASKA) 
 

                  22.02.38      RÉSOLUTION 
   

IL EST PROPOSÉ PAR Manon Tremblay 
APPUYÉ PAR Mario Pelletier 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE le conseil de la municipalité de Kamouraska appuie les travaux d’entretien et/ou 
d’aménagement sur les cours d’eau suivants : Cours d’eau Tributaire de la rivière 
Kamouraska et la Branche 23 de la rivière Kamouraska prévus par la MRC de 
Kamouraska en 2022 et s’acquittera de la facture qui y sera associé ; 

 
QUE le conseil de la municipalité de Kamouraska demande à la MRC de Kamouraska de 
produire un acte de répartition des coûts des travaux prévus aux cours d’eau Tributaire 
de la rivière Kamouraska et la Branche 23 de la rivière Kamouraska en 2022 ; 

 
QUE le conseil de la municipalité de Kamouraska est en accord avec la méthode de 
répartition utilisée par la MRC qui répartit les frais des travaux en fonction de la 
superficie contributive de l’ensemble des contribuables du bassin versant localisés en 
amont des travaux ; 

 
QUE le conseil de la municipalité de Kamouraska est en accord avec la mise à jour de 
l’acte de répartition des anciens règlements effectuée par la MRC afin de déterminer 
les superficies contributives et accepte que ce type d’acte de répartition peut 
comporter certaines imprécisions. 
 
QUE le projet de répartition demandé soit utilisé uniquement à titre indicatif dans le 
cadre de la réunion des intéressés, sans obligation pour la municipalité de maintenir ce 
mode de répartition. 
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RÉSOLUTION POUR PERMISSION DE VOIRIE AU MTQ VISANT DES TRAVAUX À 
EFFECTUER EN 2022 

 
                     22.02.39   RÉSOLUTION 

 
ATTENDU QUE la municipalité doit exécuter des travaux dans l’emprise des routes à 
l’entretien du Ministère des Transports ; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’obtenir une permission de voirie du M.T.Q. pour 
intervenir sur les routes à l’entretien du Ministère ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité est responsable des travaux dont elle est maître 
d’œuvre; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à respecter les clauses des permis émis par le 
Ministère des Transports : 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à remettre les infrastructures routières dans 
leur état original ; 

 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage également à demander, chaque fois qu’il 
sera nécessaire, le permis requis ; 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Manon Tremblay 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE la municipalité demande au Ministère des Transports du Québec : 
 
De lui accorder les permissions de voirie au cours de l’année 2022 et qu’elle autorise le 
Responsable des Travaux Publics, monsieur Jérôme Drapeau, à signer les permis. 
 
DÉPÔT DES RAPPORTS DE DÉPENSES DES CANDIDATS SUITE À L’ÉLECTION GÉNÉRALE 
TENUE LE 7 NOVEMBRE 2021 
 
La directrice générale et greffière-trésorière dépose en date du jour les rapports de 
dépenses électorales complétés par tous les candidats et élus.es suite à l’élection 
générale du 7 novembre 2021. 
 
Ces rapports seront transmis au ministère concerné (Financement). 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-03 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS (RÉVISÉ) 
DE LA MUNICIPALITÉ DE KAMOURASKA 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 5 mars 2018 le Règlement 
numéro 2018-01 édictant un Code d’éthique et de déontologie des élus·es; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la « LEDMM »), toute municipalité doit, avant 
le 1er mars qui suit toute élection générale, adopter un code d’éthique et de 
déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification; 
 
ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 7 novembre 2021; 
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ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, c. 31), laquelle 
modifie le contenu obligatoire du Code d’éthique et de déontologie des élus·es; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de 
déontologie des élus·es révisé; 
 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un tel code révisé, 
ont été respectées; 
 
ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière mentionne que le présent 
règlement a pour objet de prévoir les principales valeurs de la Municipalité en matière 
d’éthique et les règles déontologiques qui doivent guider la conduite d’une personne à 
titre de membre du conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou, 
en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son conseil, adhère 
explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux règles déontologiques prévues à 
la LEDMM ainsi que dans le présent Code;  
 
ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont essentielles afin 
de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les citoyens;  
 
ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie municipale doit 
demeurer une préoccupation constante des membres du conseil afin d’assurer aux 
citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et intègre de la Municipalité 
incluant ses fonds publics; 
 
ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en respectant les règles 
déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du conseil est à même de bien 
remplir son rôle en tant qu’élu municipal, d’assumer les responsabilités inhérentes à 
cette fonction et de répondre aux attentes des citoyens ; 
 
ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises permettant 
d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le soin à ce 
dernier d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant prévues; 
 
ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations de conflit 
d’intérêts; 
 
ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des conséquences graves 
pour la Municipalité et les membres du conseil; 
 
ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce Code pour 
s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de déontologie en matière 
municipale. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Jacques Sirois 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS 
 
D’ADOPTER LE RÈGLEMENT SUIVANT : 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-03 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
DES ÉLUS·ES MUNICIPAUX (RÉVISÉ) 

 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF


PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE LA MUNICIPALITÉ DE KAMOURASKA 

 
 
 
 
 

 

 

5838 

 

 

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 
1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 2022-03 édictant le Code 
d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux. 
 
1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 
 
1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui régissent la 
Municipalité et, de façon plus générale, le domaine municipal. Il est plutôt supplétif et 
complète les diverses obligations et les devoirs généraux applicables aux élus·es 
municipaux qui sont prévus dans les lois et les autres règlements applicables. 
 
Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux 
dispositions contenues dans les lois et règlements en vigueur qui régissent la 
Municipalité, les élus·es municipaux et, de façon plus générale, le domaine municipal. 
 
ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 
 
2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les objectifs contenus à 
la LEDMM. Les règles prévues à cette loi sont réputées faire partie intégrante du 
présent Code et prévalent sur toute règle incompatible énoncée à ce Code. 
 
2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les 
termes suivants signifient :  
 
Avantage : De nature pécuniaire ou non, constitue notamment un avantage tout 
cadeau, don, faveur, récompense, service, gratification, marque d’hospitalité, 
rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, compensation, 
bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, escompte, etc. 
 
Code : Le Règlement numéro 2022-03 édictant le Code d’éthique et de déontologie des 
élus·es municipaux. 
 
Conseil : Le conseil municipal de la Municipalité de Kamouraska. 
 
Déontologie : Désigne l’ensemble des règles et des devoirs qui régissent la fonction des 
membres du conseil, leur conduite, les rapports entre ceux-ci ainsi que les relations 
avec les employés municipaux et le public en général.  
 
Éthique : Réfère à l’ensemble des principes moraux qui sont à la base de la conduite 
des membres du conseil. L’éthique tient compte des valeurs de la Municipalité.  
 
Intérêt personnel :  Un tel intérêt est lié à la personne même de l’élu et il est distinct 
de celui de la collectivité qu’il représente.  
 
Membre du conseil : Élu·e de la Municipalité, un membre d’un comité ou d’une 
commission de la Municipalité ou membre du conseil d’un autre organisme municipal, 
lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité. 
 
Municipalité : La Municipalité de Kamouraska. 
 
Organisme municipal : Le conseil, tout comité ou toute commission : 
 
1° D’un organisme que la loi déclare mandataire ou agent de la Municipalité; 
 
2° D’un organisme dont le conseil est composé majoritairement des membres du 
conseil, dont le budget est adopté par la Municipalité ou dont le financement est assuré 
pour plus de la moitié par celle-ci ; 
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3° D’un organisme public dont le conseil est composé majoritairement de membres du 
conseil de plusieurs municipalités; 
 
4° De tout autre organisme déterminé par le ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 
 
ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 
 
3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans celui-ci guident 
la conduite de tout membre du conseil.  

 
3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également après le mandat 
de toute personne qui a été membre du conseil. 
 

ARTICLE 4 : VALEURS 

4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 
 
4.1.1 Intégrité des membres du conseil  
 
L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une honnêteté au-dessus de tout 
soupçon.  
 
4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  
 
L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les citoyens.  
 
4.1.3 Prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

La prudence commande à tout membre du conseil d’assumer ses responsabilités face 
à la mission d’intérêt public qui lui incombe de façon objective et avec discernement. 
La prudence implique de se renseigner suffisamment, de réfléchir aux conséquences 
de ses actions et d’examiner les solutions alternatives.  

L’intérêt public implique de prendre des décisions pour le plus grand bien de la 
collectivité et non à l’avantage d’intérêts privés ou personnels au détriment de l’intérêt 
public. 
 
4.1.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de la municipalité, les 
employés de celle-ci et les citoyens 
 
De façon générale, le respect exige de traiter toutes les personnes avec égard et 
considération. La civilité implique de faire montre de courtoisie, politesse et de savoir-
vivre.  
 
4.1.5 Loyauté envers la Municipalité 

La loyauté demande de s’acquitter de ses fonctions dans le meilleur intérêt de la 
Municipalité, avec objectivité et indépendance d’esprit. Elle implique de faire 
abstraction de ses intérêts personnels et de les divulguer en toute transparence, 
conformément aux règles applicables. De plus, la loyauté implique de respecter les 
décisions prises par le conseil. 
 
4.1.6 Recherche de l’équité 
 
L’équité implique de faire preuve d’impartialité, soit avoir une conduite objective et 
indépendante, et de considérer les droits de chacun. L’équité exige de ne faire aucune 
discrimination. 
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4.2 Ces valeurs doivent guider les membres du conseil de la Municipalité dans 
l’appréciation des règles déontologiques qui leur sont applicables. 
 
4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, celles-ci doivent, 
en plus de guider la conduite du membre du conseil, être respectées et appliquées par 
celui-ci. 
 
ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 
 
5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de prévenir : 
 
5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut influencer son 
indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions.  

5.1.2 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites. 

5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l’honneur et la dignité de la fonction d’élu 
municipal. 

5.2 Règles de conduite et interdictions 

5.2.1 Le membre du conseil doit se conduire avec respect et civilité.  
 
Il est interdit à tout membre du conseil de se comporter de façon irrespectueuse ou 
incivile envers les autres membres du conseil municipal, les employés municipaux ou 
les citoyens par l’emploi, notamment, de paroles, d’écrits ou de gestes vexatoires, 
dénigrants ou intimidants ou de toute forme d’incivilité de nature vexatoire. 
 
Respect et civilité 
 

• Plus particulièrement, tout membre du conseil doit : 
 
a) Faire preuve de civilité et de courtoisie dans ses échanges et ses communications, 

incluant celles sur le Web et les médias sociaux; 

 

b) Respecter la dignité et l’honneur des autres membres du conseil, des employés 
municipaux et des citoyens.  
 

• Tout membre du conseil doit s’engager dans un dialogue franc et honnête avec les 
autres membres du conseil afin d’en arriver à une décision éclairée.  
 

• Tout membre du conseil doit respecter le décorum lors d’une séance publique ou 
privée du conseil municipal. Notamment, le membre du conseil doit respecter les 
directives du président de l’assemblée. 
 

• Dans ses communications avec les employés municipaux, les partenaires de la 
Municipalité, les citoyens, les médias et le public en général, le membre du conseil ne 
peut utiliser sa fonction ou son titre afin de laisser croire qu’il agit au nom de la 
Municipalité, sauf dans le cas où une résolution a dûment été adoptée à cet effet par 
le conseil municipal. 
 
Cette interdiction ne s’applique toutefois pas au maire qui agit dans le cadre des 
pouvoirs spécifiques qui lui sont dévolus par la loi. 
 
5.2.2 Le membre du conseil doit se conduire avec honneur. 

Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir une conduite portant atteinte à 
l’honneur et à la dignité de la fonction d’élu municipal. 
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Honneur rattaché aux fonctions 
 

• Tout membre du conseil doit prendre les moyens raisonnables pour assister aux 
séances publiques et aux séances privées du conseil municipal. Il en est de même 
lorsqu’il présente la Municipalité lors de différentes réunions ou d’événements. 
 

• Il est interdit à tout membre du conseil d’effectuer une dépense en contravention 
avec la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, c. T-11.001) ou de tenter de se 
faire rembourser une telle dépense.  
 

• Dans le cadre de ses déplacements et de ses dépenses qui impliquent un 
remboursement de la part de la Municipalité, tout membre du conseil doit autant que 
possible en limiter les coûts à ce qui est raisonnable dans les circonstances. 
 
5.2.3 Conflits d’intérêts 
 
5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre 
d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 
 
5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se prévaloir de sa fonction pour 
influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre personne de façon à favoriser 
ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 
 
5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de contrevenir aux articles 304 et 361 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), sous 
réserve des exceptions prévues aux articles 305 et 362 de cette loi. 
 
5.2.3.4 Tout membre du conseil doit éviter de se placer, sciemment, dans une 
situation où il est susceptible de devoir faire un choix entre, d’une part, son intérêt 
personnel ou d’une autre personne et, d’autre part, celui de la Municipalité ou d’un 
autre organisme, lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil. 
 
5.2.3.5 Tout membre du conseil doit faire preuve d’impartialité et d’équité. Il ne peut 
faire preuve de favoritisme, notamment à l’égard des fournisseurs de la Municipalité. 
5.2.3.6 Tout membre du conseil doit être indépendant d’esprit et avoir un jugement 
objectif sans intérêt personnel de manière à prendre les meilleures décisions pour la 
Municipalité. 
 
5.2.3.7 Le membre du conseil qui constate l’existence d’un conflit d’intérêts ou en 
 est avisé doit prendre les moyens pour y mettre fin, et ce, le plus tôt possible à 
partir du moment où il en a connaissance. 
 
5.2.3.8 Tout membre du conseil doit prévenir et éviter les situations dans lesquelles 
il risque de subir de l’influence indue quant à une décision qui est susceptible de 
favoriser son intérêt personnel ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 
 
5.2.3.9 Tout membre du conseil doit s’assurer, en tout temps, que ses activités autres 
que celles liées à sa fonction d’élu n’entrent pas en conflit avec l’exercice de ses 
fonctions d’élu municipal. 
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5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 
 
5.2.4.1 Il est interdit à tout membre du conseil de solliciter, de susciter, d’accepter ou 
de recevoir, pour lui-même ou pour une autre personne, quelque avantage que ce soit 
en échange d’une prise de position sur une question dont le conseil, un comité ou une 
commission dont il est membre peut être saisi. 
 
5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’accepter tout don, toute marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui est offert par un 
fournisseur de biens ou de services ou qui peut influencer son indépendance de 
jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité. 

5.2.4.3 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu par un 
membre du conseil municipal et qui n’est pas de nature purement privée ou visé par 
l’article 5.2.4.2 doit, lorsque sa valeur excède 200 $), faire l’objet, dans les 30 jours de 
sa réception, d’une déclaration écrite par ce membre auprès du greffier-trésorier de la 
Municipalité. 
 
Cette déclaration doit contenir une description adéquate du don, de la marque 
d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et préciser le nom du donateur ainsi que la date et 
les circonstances de sa réception. 
 
5.2.4.4 Lorsqu’un membre du conseil représente la Municipalité à un événement et 

   qu’il reçoit un prix de présence ou un avantage quelconque, sans que le membre du 
   conseil ait eu à débourser personnellement de participation pour le recevoir, celui-ci 
  doit le remettre à Municipalité, laquelle décidera comment en bénéficier ou en 
  disposer. 

 
5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources de la Municipalité 
 
5.2.5.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser des ressources de la 
Municipalité ou de tout autre organisme municipal au sens du présent Code à des fins 
personnelles ou à des fins autres que les activités liées à l’exercice de ses fonctions. 
Cette interdiction ne s’applique toutefois pas lorsqu’un membre du conseil utilise, à 
des conditions non préférentielles, une ressource mise généralement à la disposition 
des citoyens. 
 
5.2.5.2Un membre du conseil ne peut permettre à un employé municipal ou un tiers 

   d’utiliser les ressources de la Municipalité ou de tout autre organisme  municipal lié à 
   la Municipalité à des fins personnelles à moins qu’il ne s’agisse d’un service ou d’une 
  activité qui est offert de façon générale par la Municipalité.  

 
5.2.5.3 Il est interdit à un membre de détourner à son propre avantage ou à 
l’avantage d’un tiers, un bien ou une somme d’argent appartenant à la Municipalité. 
 
5.2.6 Renseignements privilégiés 
 
5.2.6.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser, de communiquer ou de tenter 
d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, des 
renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions 
et qui ne sont généralement pas à la disposition du public pour favoriser ses intérêts 
personnels ou ceux de toute autre personne. 
 
5.2.6.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser ou divulguer, à son propre 
avantage ou à l’avantage d’un tiers, une information privilégiée ou une information 
qu’il détient et qui ne serait pas autrement disponible ou que le conseil municipal n’a 
pas encore divulguée. 
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5.2.6.3 Un membre du conseil ne peut divulguer de quelque façon que ce soit,  
directement ou indirectement, l’opinion émise en séance privée par un autre 
membre du conseil ou toute autre personne y participant. 
 
5.2.6.4 Tout membre du conseil doit faire preuve de prudence dans ses 
communications, notamment sur le Web et les médias sociaux, afin d’éviter de 
divulguer directement ou indirectement une information privilégiée ou qui n’est pas de 
nature publique. 
 
5.2.6.5 Pour les fins de la présente section, et sans limiter la généralité de ce qui 
précède, sont notamment, mais non limitativement, considérés comme des 
informations privilégiées et des renseignements qui ne sont pas de nature publique: les 
documents et les renseignements ne pouvant être divulgués ou dont la confidentialité 
doit être assurée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), les discussions 
tenues lors des séances privées et tout ce qui est protégé par le secret professionnel, 
tant que la Municipalité n’y a pas renoncé dans ce dernier cas. 
 
5.2.7 Après-mandat 

5.2.7.1 Il est interdit à tout membre du conseil, dans les douze (12) mois qui suivent la 
fin de son mandat, d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une personne 
morale, un emploi ou toute autre fonction, de telle sorte que lui-même ou toute autre 
personne tire un avantage indu de ses fonctions antérieures à titre de membre du 
conseil de la Municipalité. 

5.2.8 Annonce lors d’une activité de financement politique 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire l’annonce, lors d’une activité de 
financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de 
l’octroi d’une subvention par la Municipalité, sauf si une décision finale relativement à 
ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la 
municipalité. 
  
5.2.9 Ingérence 
 
5.2.9.1 Un membre du conseil ne peut s’ingérer dans l’administration quotidienne de 
la Municipalité ou donner des directives aux employés municipaux, autrement qu’à 
l’occasion d’une prise de décision en séance publique du conseil municipal. Dans un tel 
cas, les directives sont mises en application auprès des employés municipaux par la 
direction générale. 
Il est entendu que le membre du conseil qui est membre d’un comité, ou d’une 
commission formée par le conseil municipal ou qui est mandaté par le conseil municipal 
pour représenter la Municipalité dans un dossier particulier, peut toutefois devoir 
collaborer avec la direction générale et les employés municipaux. Cette collaboration 
est limitée au mandat lui ayant été attribué par le conseil municipal. 
 
En aucun cas la présente disposition ne peut être appliquée ou interprétée de manière 
à limiter le droit de surveillance, d’investigation et de contrôle du maire lui étant dévolu 
en vertu de la loi. 
 
5.2.9.2 Tout membre du conseil doit transmettre les plaintes qu’il reçoit au directeur 
général de la Municipalité qui fera le suivi approprié. Si les plaintes visent le directeur 
général, il les réfère au maire. 
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ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET DE SANCTIONS 
 
6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code sont ceux prévus à la 
LEDMM; 
 
6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un membre du conseil 
de la Municipalité, peut entraîner l’imposition des sanctions prévues à la LEDMM, soit : 

6.2.1 la réprimande; 

6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale, aux frais du membre du conseil, dans le délai prescrit par la Commission 
municipale du Québec; 

6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision de la Commission 
municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la valeur de ceux-ci; 
de tout profit retiré en contravention à une règle énoncée au présent code; 

6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, 
pour la période que la Commission détermine, comme membre d’un conseil, d’un 
comité ou d’une commission de la Municipalité ou d’un organisme; 

6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant être payée à la 
Municipalité; 

6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée ne peut 
excéder 90 jours, cette suspension pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son 
mandat s’il est réélu lors d’une élection tenue pendant sa suspension et que celle-ci 
n’est pas terminée le jour où débute son nouveau mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut exercer aucune fonction liée à 
sa charge de maire ou de conseiller et, notamment, il ne peut siéger à aucun conseil, 
comité ou commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil de la 
Municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation ou 
toute autre somme de la Municipalité ou d’un tel organisme. 
 
ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 
 
7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 2018-01 édictant un code 
d’éthique et de déontologie des élus·es, adopté le 5 mars 2018. 
 
7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie des élus·es, que 
ce soit dans un règlement, une résolution, une politique, un contrat, etc., est réputée 
faire référence au présent règlement. 
 
ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
8.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi. 
 
RÈGLEMENT ADOPTÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL, LE 14 FÉVRIER 2022. 

_____________________________________                                   
Anik Corminboeuf, mairesse 
 

                                                      ______________________________________ 
               Mychelle Lévesque, dir. gén. & sec. trés. 
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ADOPTION DU RÈGLEMENT 2022-03 
 
                    22.02.40    RÉSOLUTION 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Jacques Sirois 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE le règlement 2022-03 soit adopté sans modifications. 

 
DOSSIER CCU - DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 299, RANG DE LA 
HAUTE-VILLE À KAMOURASKA 
 

     22.02.41     RÉSOLUTION 

DÉROGATION MINEURE AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME 

                  22.02.42      RÉSOLUTION 

AVIS PUBLIC est, par les présentes donné, par la soussignée, directrice générale 
adjointe, que le conseil municipal de Kamouraska sera saisi, lors de la séance ordinaire 
du 14 février 2022 à 20 h, au Centre communautaire situé au 67, avenue Morel à 
Kamouraska ou par vidéo conférence (selon les recommandations gouvernementales), 
la municipalité de Kamouraska, de la nature et de l’effet d’une demande de dérogation 
concernant l’immeuble ci-dessous mentionné : 

299, rang de la Haute-Ville à Kamouraska 

Lot 4 007 557 faisant partie du cadastre du Québec portant le numéro de matricule 
suivant : 5164-55-0904. 

Cette demande de dérogation mineure visant à permettre l’agrandissement de la 
résidence, sans ajout de chambres à 3,87 mètres de la limite de la propriété ouest alors 
que la marge de recul à respecter est de 4 mètres. 

Selon l’article 5.4.2.2 du règlement de zonage, dans les zones agricoles « AA », « AB » 
et « AD » identifiées au plan de zonage, la marge latérale minimale est établie à 4 
mètres (13 pi) pour tout bâtiment. 

Cette demande a été soumise au Comité Consultatif d’Urbanisme de la municipalité de 
Kamouraska. 

Dans le cas où le conseil déciderait d’accepter cette demande de dérogation mineure, 
celle-ci ainsi approuvée par le conseil municipal, sera réputée conforme à la 
règlementation d’urbanisme de la municipalité de Kamouraska. 

Toute personne intéressée pourra être entendue par le conseil relativement à cette 
demande de dérogation mineure lors de cette séance à la date, heure et endroit 
désignés dans cet avis public. 

FAIT À KAMOURASKA, ce 19e jour du mois de janvier 2022. 

Cynthia Bernier, Directrice générale adjointe 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Manon Tremblay 
APPUYÉ PAR Hervé Voyer 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

QUE la municipalité de Kamouraska accepte cette dérogation mineure selon la 
recommandation du CCU. 

NOTE SUPPLÉMENTAIRE : 

Le conseiller, Mario Pelletier, informe la population qu’un poste de représentant 
municipal sera à combler au CCU vu la démission de monsieur Dany Bossé. Une 
invitation à poser sa candidature sera inscrite au prochain journal local et sur Facebook. 

RÉSOLUTION DÉSIGNANT UNE PERSONNE AU NIVEAU LOCAL EN MATIÈRE DE GESTION 
DES COURS D’EAU 

 
                  22.02.43      RÉSOLUTION 

 
CONSIDÉRANT QUE selon la Politique de gestion des cours d’eau adoptée par la MRC, 
les municipalités agissent en tant que premier intervenant sur le terrain et 
interviennent en cas d’embâcle ou d’obstruction causant une menace immédiate et 
imminente; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales, la 
MRC doit réaliser les travaux requis pour rétablir l’écoulement normal des eaux d’un 
cours d’eau lorsqu’elle est informée de la présence d’une obstruction qui menace la 
sécurité des personnes ou des biens et que l’enlèvement des obstructions doit se faire 
par un employé désigné à cette fin par la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont dotées des équipements et du personnel 
requis pour intervenir sur leur territoire en cas d’embâcle et de situation d’urgence. 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Mario Pelletier 
APPUYÉ PAR Manon Tremblay 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE la municipalité de Kamouraska demande à la MRC de Kamouraska de nommer 
monsieur Jérôme Drapeau, responsable des Travaux Publics comme personne 
désignée. Une fois nommée par la MRC, cette personne sera en mesure d’agir, dans les 
limites de sa/leur municipalité, au nom de la MRC, pour le démantèlement d’embâcles 
et pour l’enlèvement d’obstructions causant une menace immédiate ou imminente aux 
personnes ou aux biens.  
 
Une copie de cette résolution sera acheminée à la MRC. 

 
RÉSOLUTION POUR UTILISATION DU VOTE PAR CORRESPONDANCE POUR LES 
ÉLECTEURS (TRICES) DE 70 ANS OU PLUS POUR L’ÉLECTION PARTIELLE DU 1ER MAI 2022 
ET POUR TOUTE PROCÉDURE RECOMMENCÉE CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 276 DE 
LA LOI SUR LES ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS LES MUNICIPALITÉS 
 

                  22.02.44      RÉSOLUTION 
 

CONSIDÉRANT QU’UNE élection partielle aura lieu le 1er mai 2022 en contexte de la 
pandémie de la COVID-19; 
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CONSIDÉRANT QUE le directeur général des élections a édicté, conformément à l’article 
3 de la Loi visant à faciliter le déroulement de l’élection partielle du 1er mai 2022 
dans le contexte de la pandémie de la COVID-19 (L.Q. 2021, c. 8), le Règlement modifiant 
certaines dispositions en matière municipale afin de faciliter le déroulement de l’élection 
partielle du 1er mai 2022 dans le contexte de la pandémie de la COVID-19 ((2021) 153 
G.O.Q. II, 2111B), lequel est entré en vigueur le 15 mai 2021 et modifie, notamment, 
certaines dispositions de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
LRQ, c. E-2.2) et le Règlement sur le vote par correspondance (RLRQ, c. E-2.2, r. 3)  
(ci-après : le Règlement du DGE); 
 
CONSIDÉRANT QU’EN vertu du deuxième alinéa de l’article 659.4 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités, tel que modifié par l’article 40 du 
Règlement du DGE, la municipalité peut adopter une résolution afin de permettre à 
toute personne qui est inscrite comme électrice ou électeur sur sa liste électorale et 
qui est âgée de 70 ans ou plus le jour fixé pour le scrutin d’exercer son droit de vote par 
correspondance, si une telle personne en fait la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le cadre légal et réglementaire pour administrer cette modalité de 
vote est désormais fixé et en vigueur;  
 
CONSIDÉRANT QU’EN vertu des troisième et quatrième alinéa de l’article 659.4 de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, tels que modifiés par 
l’article 40 du Règlement du DGE, une résolution doit être prise au plus tard le 
15e jour suivant celui où le conseil a été avisé du jour fixé pour le scrutin et une copie 
vidimée de celle-ci doit être transmise, le plus tôt possible après son adoption, à la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ainsi qu’au directeur général des 
élections ;  
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR : Hervé Voyer  
APPUYÉ PAR : Manon Tremblay 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS  
 
DE permettre à toute personne qui est inscrite comme électrice ou électeur sur la liste 
électorale et qui est âgée de 70 ans ou plus le jour fixé pour le scrutin qu’elle puisse 
voter par correspondance pour l’élection partielle du 1er mai 2022 et pour les 
recommencements qui pourraient en découler, si elle en fait la demande; 
 
DE transmettre à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ainsi qu’au 
Directeur général des élections une copie vidimée de la présente résolution. 
 
RÉSOLUTION POUR DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE 
LOCALE- VOLET PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION  
 

           22.02.45       RÉSOLUTION 
 

Dossier : 00028661-1 – 14050 (01) – 2019-11-18-57 

Sous-volet : Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Kamouraska a pris connaissance des modalités d’application 

du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 

et s’engage à les respecter; 

 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée est 
de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le ministre les 
a autorisés; 
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ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 
ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été effectuée à la fin de 
la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2021 de l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés;  
 
ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la reddition de 
comptes relative au projet;    
 
ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un versement aux 
municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, sans toutefois excéder le 
montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 
 
ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de Andrew Caddell appuyé par Mario Pelletier, il est 

unanimement résolu et adopté que le conseil de la municipalité de Kamouraska approuve les 
dépenses d’un montant de 10 885.00 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais 
inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du 
ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée. 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME CE 14E JOUR DE FÉVRIER 2022. 
   _______________________________ 
   Anik Corminboeuf, mairesse 
 
   _______________________________ 
   Mychelle Lévesque, Dir. gén. & gref. trés. 

 
INFORMATIONS DE LA MAIRESSE 
 

→ Invitation aux citoyens ennes pour demande d’informations par courriel. 

→ Trottoirs déneigés. 

→ Remerciements à Andrew Caddell, Camille Brisson, Antoine Rouleau pour la 
patinoire. 

→ À côté Est de la patinoire. 
 
HOMMAGE A MONSIEUR RENÉ BOSSÉ (ANDREW CADDELL) 
 
Un hommage à monsieur René Bossé (décédé dernièrement) a été préparé par le 
conseiller, Andrew Caddell. Celui-ci sera inséré dans la prochaine Marée montante 
(journal qui sera imprimé bientôt). 
 
INSCRIPTIONS AU CONGRÈS DE L’ADMQ (DIRECTEURS GÉNÉRAUX) 
 

                   22.02.46     RÉSOLUTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Anik Corminboeuf 
APPUYÉ PAR Mario Pelletier 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE la municipalité autorise mesdames Mychelle Lévesque, directrice générale et 
greffière-trésorière et Cynthia Bernier, directrice générale adjointe et greffière-
trésorière adjointe à assister au Congrès des directeurs municipaux à Québec les 15, 16 
et 17 juin prochain. 
 
Coûts : 1 239.44 $ (inscriptions). 
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QUE les frais de déplacement et de séjour soient remboursés, si applicable. 
 
APPROBATION DES COMPTES 

 
                  22.02.47      RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Anik Corminboeuf 
APPUYÉ PAR Hervé Voyer 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
QUE les comptes suivants soient approuvés et que la greffière-trésorière soit 
autorisée à en faire les paiements : 

 
FONDS GÉNÉRAL :  
 
LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES PAYÉES AU 31/01/22 :               83 147.45 $ 
LISTE SUGGÉRÉE DES PAIEMENTS DU MOIS :                                               60 113.88 $ 
GRAND TOTAL DES PAIEMENTS POUR JANVIER 2022 :                             143 261.33 $ 
 
Prendre note que la liste des dépenses mensuelles et des incompressibles (incluant 
les salaires) est disponible, sur demande seulement, au bureau municipal. 
 
La greffière-trésorière a transmis à chaque membre du conseil la liste détaillée des 
dépenses telle que présentée ci-haut.  
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 

 
Je, soussignée, Mychelle Lévesque, directrice générale et greffière-trésorière certifie 
par les présentes, qu'il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour 
les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus décrites sont projetées par le conseil de 
la municipalité de Kamouraska. 
_________________________________________  
Mychelle Lévesque, dir. gén. & greffière-trésorière 
 
CORRESPONDANCE POUR JANVIER 2022 
POUR LECTURE ET DÉPÔT AU CONSEIL 
 
Prendre note que le résumé de la correspondance a été remis à chaque membre du 
conseil. Consultation sur demande au bureau municipal.  

 
RÉSOLUTIONS 
 
RENOUVELLEMENT DU MEMBERSHIP DE LA FONDATION DE L’HÔPITAL NOTRE-DAME-
DE-FATIMA 
 

                   22.02.48     RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Anik Corminboeuf 
APPUYÉ PAR Andrew Caddell 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
QUE la municipalité renouvelle son membership avec la Fondation de l’Hôpital Notre-
Dame-de-Fatima. 
Coût : 75,00 $. 
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PROCLAMATION DE LA PREMIÈRE JOURNÉE NATIONALE DE PROMOTION DE LA SANTÉ 
MENTALE POSITIVE LE 13 MARS 2022 

 
Considérant que le 13 mars 2022 est la première Journée nationale de la promotion de 
la santé mentale positive; 
 
Considérant que le 13 mars 2020 – date de la déclaration de l’état d’urgence sanitaire 
au Québec du fait de la menace grave à la santé de la population que constituait la 
pandémie de la COVID-19 – représente un moment clé de la prise de conscience par la 
société québécoise de l’importance de la santé mentale positive et de son soutien 
continu; 
 
Considérant que la promotion de la santé mentale positive vise à accroitre et à 
maintenir le bien-être individuel et collectif de la population et à favoriser la résilience; 
 
Considérant qu’il a été démontré que par leurs initiatives diverses les municipalités 
peuvent jouer un rôle de premier plan pour favoriser la santé mentale positive de leurs 
concitoyennes et concitoyens;   
 
Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec et ses organismes membres 
lancent le 13 mars 2022 leur Campagne annuelle de promotion de la santé mentale 
sous le thème CHOISIR, C’EST OUVRIR UNE PORTE; 
 
Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec offre au cours de la Campagne 
de nombreux outils favorisant le renforcement de la santé mentale de la population du 
Québec et utilisables tout au long de l’année;  
 
Considérant que dans le contexte de la pandémie, les individus, les organisations et les 
collectivités ont besoin, plus que jamais, de s’outiller pour favoriser la santé mentale;  
 
En conséquence, le conseil municipal du 14 février 2022 de la municipalité de 
Kamouraska proclame la Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive 
et invite toutes et tous les citoyens et citoyennes ainsi que toutes les organisations et 
institutions de votre municipalité à faire connaitre les outils de la Campagne annuelle 
de promotion de la santé mentale sous le thème CHOISIR, C’EST OUVRIR UNE PORTE.  

 
DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 2022 POUR LE BUREAU D’ACCUEIL TOURISTIQUE ET LE 
CAMP DE JOUR -ÉTÉ 2022 
 

                   22.02.49     RÉSOLUTION 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Mario Pelletier 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE la municipalité appuie financièrement Développement de Kamouraska pour la 
réalisation des activités estivales applicable aux salaires à verser + les charges sociales : 
 

→ Bureau d’accueil touristique : 30 252.80 $ 

→ Camp de jour : 20 601.60 $ 
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PRIX DE FIN D’ANNÉE – ANNÉE 2022 –COLLÈGE DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE 

 
                   22.02.50     RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Anik Corminboeuf 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE la municipalité appuie financièrement la demande du Collège de Sainte-Anne-de 
La-Pocatière concernant la remise des prix scolaires prévue en juin 2022. 
 
Montant versé : 100.00 $. 
 
RENOUVELLEMENT DU MEMBERSHIP DE L’APHK DU KAMOURASKA EST INC. 
 

                   22.02.51     RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Anik Corminboeuf 
APPUYÉ PAR Mario Pelletier 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
QUE la municipalité renouvelle son membership avec l’Association des personnes 
handicapées du Kamouraska Est Inc. pour l’année 2022. 
 
Coût : 50,00 $. 
 
RENOUVELLEMENT ABONNEMENT À APMAQ 
 

                    22.02.52    RÉSOLUTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Anik Corminboeuf 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE la municipalité renouvelle son abonnement avec l’APMAQ au montant de 100.00$. 
 
RENOUVELLEMENT DU MEMBERSHIP À TITRE DE MEMBRE CORPORATIF – ANNÉE 
2020 – ACTION-CHÔMAGE KAMOURASKA 

 
                    22.02.53    RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 

  APPUYÉ PAR Manon Tremblay 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE la municipalité de Kamouraska renouvelle son adhésion à titre de membre 
corporatif d’Action-Chômage Kamouraska pour l’année 2022. 
 
Coût du renouvellement : 50.00 $. 
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Nouvelles mesures sanitaires : 
 
La directrice générale informe les membres du conseil et les personnes présentes à cette 
séance par WEB des nouvelles mesures sanitaires qui s’appliqueront bientôt. Il est probable 
que la séance ordinaire du 7 mars prochain se tiendra en présentiel. Toutes les personnes 
présentes devront respecter les mesures sanitaires suivantes : masques en tout temps, 
mesures de distanciation et passeport vaccinal pour les participants. tes seulement. Surveillez 
les médias sociaux. 

 
RÉSOLUTION - JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA 
TRANSPHOBIE 
 

                    22.02.54    RÉSOLUTION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Charte québécoise des droits et libertés de la personne reconnaît 
qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de l’orientation sexuelle, de 
l’identité de genre ou de l’expression de genre ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y compris aux 
personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à toutes autres personnes 
se reconnaissant dans la diversité sexuelle et la pluralité des identités et des 
expressions de genre ; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion des 
personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie demeurent présentes dans la société ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le 17 mai est la Journée internationale contre l’homophobie et la 
transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de nombreux pays et qu’elle résulte 
d’une initiative québécoise portée par la Fondation Émergence dès 2003 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’IL y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation Émergence dans la 
tenue de cette journée ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Anik Corminboeuf 
APPUYÉ PAR Andrew Caddell 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
De proclamer le 17 mai JOURNÉE INTERNATIONNALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA 
TRANSPHOBIE et de souligner cette journée en tant que telle. 

 
ADOPTÉ À l’UNANIMITÉ 
 
APPROBATION DU BUDGET RÉVISÉ DE L’OMH DE KAMOURASKA DU 29 OCTOBRE 2021 
ET DU BUDGET INITIAL 2022 DATÉ DU 1er DÉCEMBRE 2021 
 

                    22.02.55    RÉSOLUTION 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR Mario Pelletier 
 APPUYÉ PAR Hervé Voyer 
 ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE ; 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

QUE la municipalité de Kamouraska accepte le budget révisé daté du 29 octobre 2021 
et du budget initial 2022 daté du 1er décembre 2021 tels que présentés par madame 
Dominique Bard, Directrice de l’OMH de Kamouraska. 
  

  



PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE LA MUNICIPALITÉ DE KAMOURASKA 

 
 
 
 
 

 

 

5853 

 

 

VARIA 
 
PAIEMENT DE FACTURES ADDITIONNELLES 

 
                    22.02.56    RÉSOLUTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Anik Corminboeuf 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE; 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE la municipalité autorise la secrétaire-trésorière à payer à qui de droit les factures 
additionnelles suivantes étant donné que le mois de décembre est fermé. 
 

→ C.G. Thériault : 25 447.80 $ 

→ Ferme Paradis des Côtes : 8 431.50 $ 

→ Libre Service de l’Amitié : 169.00 $ 

→ Surplus général Tardif : 35.94 $ 

→ CWA : 10 117.80 $ 

→ Groupe Avantis : 2 321.91 $ + 82.39 $ 

→ IDS Micronet : 11.50 $ 

→ Ville de Saint-Pascal : 1 091.29 $ 

→ Buropro Citation : 280.99 $ 

→ Postes Canada : 37.09 $ 

→ Michaud Vaillancourt : 574.88 $ 

→ Coéco : 281.69 $ 

→ MRC de Kamouraska : 7.60 $ 

→ Secours RM : 20.33 $ 

→ Développement de Kamouraska : 250,00 $ 

→ Les Pétroles B. Ouellet : 337.02 $ + 458.15 $ 

→ Le Placoteux : 282.34 $ 

→ Centre d’art de Kamouraska : 2 500.00 $ 

→ Garage Alain Labrie : 181.00 $ 

→ Produits Sanitaires Unique Inc. : 369.47 $ 

→ Équitel : 121.96 $ 
 

RÉSOLUTION POUR ADHÉSION AU SERVICE DE DÉCHIQUETAGE DE PAPIERS 
CONFIDENTIELS/ATELIER MON CHOIX À SAINT-PASCAL 
 

                   22.02.57     RÉSOLUTION 
 

        CONSIDÉRANT QU’UN service de ramassage de papiers confidentiels est offert 
gratuitement par Atelier mon choix de Saint-Pascal afin de disposer de façon sécuritaire 
et confidentielle divers documents papiers appartenant aux contribuables ou 
entreprises de la municipalité  dont voici les détails : 

 

→ Service gratuit pour les citoyens des municipalités participantes.   

→ Aucun frais pour la municipalité qui permet à ses citoyens d’utiliser ce service. 

→ L’organisme nous offre un bac sécurisé (cadenassé) de 120 litres, dans lequel 
les citoyens insèrent les documents à détruire.  

→ La municipalité avise lorsque le bac est plein afin de procéder au changement. 
Le bac ne doit pas être disposé à l’extérieur (intempéries, méfaits...) 

→ Livraison du bac par l’organisme qui remet aussi différents textes pour une 
publication dans le journal municipal. 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Andrew Caddell 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE;  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE la municipalité de Kamouraska adhère à ce service offert par Atelier mon choix de 
Saint-Pascal. 

QUE, pour une plus grande accessibilité, un bac pourrait être placé à la bibliothèque, 
qui semble une meilleure option, car plus accessible étant donné qu’il n’y aurait pas 
d’escalier à utiliser.  

 
RÉSOLUTION POUR ACHAT D’UNE CAMIONNETTE (TRAVAUX PUBLICS) 
 

                  22.02.58      RÉSOLUTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mario Pelletier 
APPUYÉ PAR Hervé Voyer 
ET DEMANDÉ PAR LA MAIRESSE, ANIK CORMINBOEUF, DE PROCÉDER AU VOTE;  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
QUE la municipalité procède à l’achat d’une camionnette chez GM Rivière-du-Loup 
pour le Service des Travaux Publics. 
 
Coût prévu : 59 643.00 $. N’est pas inclus l’équipement externe + lettrage. 
 
LOCATION TEMPORAIRE D’UNE CAMIONNETTE 
 
2 495.00 $/mois + essence + assurance. Location jusqu’à la livraison de la camionnette 
neuve. 
 
INFORMATIONS SUR LA DATE DE L’ÉLECTION PARTIELLE 
 
La directrice générale & présidente d’élection informe les membres du conseil que la 
date officielle pour l’élection partielle au siège # 1 sera le 1er mai prochain. 
 
Des avis publics et procéduriers débuteront bientôt et seront affichées sur le site 
Internet et au bureau municipal. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
- Quel est le statut du conseil concernant la priorisation des besoins de réfection de la 
  Route du Petit-Rang? 
 
Oui, cette route sera mise en priorité. Travaux seront faits dans les plus brefs délais. 
Aussi, une lumière publique sera installée. 
 
- Représentant de la municipalité au Patrimoine maritime (Michel Dion).  
- Si le conseil a l’intention de se pencher sur le dossier des quotes-parts versés à la 

MRC de Kamouraska par la municipalité. Oui. Explications de la mairesse. Plusieurs 
nouveaux maires sont présents à la MRC de Kamouraska donc ce point pourrait 
être apporté pour échange entre les élus.es municipaux. 

- Éclairage à Kamouraska : Luminosité au sol n’est pas à réduire mais celle qui éclaire 
vers le ciel pourrait être modifiée. Pollution lumineuse. À considérer dans les 
projets futurs. Faire un inventaire des luminaires existants. 
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FERMETURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 
                  22.02.59      RÉSOLUTION  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Hervé Voyer 
APPUYÉ PAR Mario Pelletier 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

   QUE cette séance soit close. Il était 21H37.   
   ___________________________ 

   Anik Corminboeuf, mairesse   

                               ___________________________ 

                                                                      Mychelle Lévesque, dir. gén. & gref. trés. 

 
NOTE : 

 
« Je, Anik Corminboeuf, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. »  
______________________________________ 

 Anik Corminboeuf, mairesse 


